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Report. • . • 705.220 
•Rôle N' 13 -Cercle d'Anécho - cinquième 

catégorie 880 » 

Rôle N' 14-Cercle d'Atakpamé -deuxième 
et troisième catégories .6.100 » 

Paragraphe 4 -:: RachaL de prestation•. 

Rôle N' 15 - Cercle d'Atakpamè Européens !I.~2» 

Rôle è'j' 16 - do - - Indigène. 
t·~ catégorie 128.008 » 

Rôle N' 17 - - do - Indigènes 
catégories supérieures 1.440 » 

Rôle N' 18 Cercle d'Anécho Indigènes 266.27'2 • 

ARTICLE 3 - PATBI'fTBS BT LICIINCES. 

Paragraphe t .. - Patentes. 

Rôle N' 19 - Cercle d'Atakpamé 00.600 » 
Paragraphe il - Licences. 

Rôle N' 20 - Cercle d'Atakpamé 42.800 • 

ARTiCLB 4 - TAUS ASSJb1ILÉIiS. 

Paragraphe 1" - Taxes sur les armes à leu. 

ROle N' ~t - Cercle d'Atakpamé - Arme. 
perfectionnée. . 95 » 

Paragraphe 2 - Taxes snr les véhicules. 
Rôle N' !2 - Cercle d'Atakpamé . 4.090 » 

Total 1.206.1137 » 

--~~.... _--~ 

P'B •••IlTll DU 9 h.vlER 1926 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARTICL! PRBMIB1L - M. le Pl1.armacien - Major CHBYSSJAL 

est désigné pour effectner le. observation$ météorologique, 
quotidiennes de la station de Lomé. 

Les observations relevées par ce praticien seront (',oDsi

gnées dans un bulletin mensuel qui sera établi en 3 exem
plaire. destiHés l'un au Service Météorologique de France 
à' Paris, le 2ème au Bureau central d. l'A.O.F. à Dakar, 
le 3ème Il l'insertion au Journal Olliciel du Territoire. 

ART. 2.- M. le Pharmacien - Major CHBY8SlAL recevra 
une indemnité annuelle de mille deux cents francs 
( 1.200 Fr.) qui sera inscrite au tableau N' 1 annexé à 
l'arrêté N° 447 du if Décembre 1925 snr les suppléments 
de fonctions. , 
ARRÈTh' N' 	 primes pour13 illStitU~nt des les jard~) 

et champs des écoles privées du Territoire. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commissaire de. la . République, 


Vu le décrét du 23 Mars 1911 déterminant le. attribntion, 
elles pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté du 4 Septembre 1922 organisant l'En,eigne
ment ollici.1 au Togo; 

Vu l'arrêté du 27 Septembre 1922 réglementant l'Ensei· 
gnement privé au Togo; 

Après avis du ·Cansei.! l'Administration) 

ARRÊTE: 

AorlcLB P••IIII•••- A compter du 1" Janvier 1926 de$ 
prime. en e.pèce. dont le montant total annuel pourra 
atleindre 12.000 francs. seront répartie. entre les écoles 
privées du Territoire d'après le classement de leur. jar~ 
dine el champs scolaires opéré par une Commission com
posée comme suit: 

L'Administrateur Commandant le Cercle intére.sé, Prési~ 
dent; un Agent du Service de l'Agriculture ou il défaut 
un agent de l'Administration; 

Un 'Commercanl on colon européen Qjl un notable indi
gène. 

A'T 2.- Ce. prime. sont cla.,ées en 3 calégorie.: 
t·N catégorie jardins polagers 
2''''· catégorie pépinières; 

a-"''' catégorie cultures d'exportation. 

ART. 	 3.- Les Directeur. des Etablissemenls privés de~ 
1 \'fonl laire connaltre au Commissaire de la République, 

avant le 1" Février de chaque année, celles de leurs 
écoles désirant participer au concours et le. catégories les 
concernant. 

Pour les cultures d'exportation, les Directeurs des Ela
blissements privés devront, dans le délai minimum d'un 
mois avaut l'enlèvement de. récoltes, demander la réunion 
d. la Commission prt!citée pour la constatation de la 
quantité el de la qualité des produits cultivés. 

ART. 4.- En fin d'nnnée scolaire. une Commission se 
réunira à Lomé pour opérer la répartition des prim•• 
selon le. constatations ellectuées en cours d'année par la 
Commission visée à l'article premier ci ~ dessus. 

AaT. 5.- L. présent arrété .era enregistré, communiqné 
et publié parlout où besoin sera. 

Lomé, le \1 Janvier 1926 

BONNECARRÊRE 

I\. 
J: 	 A.RRf.;rÈ N' U. autorisaltl la cr~atùm d'une ,'.tutu.lIl! 

Seoiaire à l'Ecole fiégianale d'Alakpamé et lui allouant 
une subvention de trois cents francs. 

L. Gouverneur des Colonie •. 

ChevaUer de la Légion. d'Honneur, 
Commissaire de la République, 

Vu le décret tlu 23 Mar;1921 déterminant le. attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de III République au Togo; 

, Vu la lettre n° H95 du 24 Décembre t92~ du Com
mandant de Cercle d'Atakpamé IransmeUant avec avis 
lavorable les statut. d'une Mutuelle Scolaire'à l'Ecole Ré· 
gionale d'AtakpllI)lé;. 

Sur la proposition dn Chef dn Sécrétariat Général; 
Le Couseil d'Administration entendu. 

ARRÊTE: 

AaTlcLE P • .,.....- Est auton.à. la création à Atakpamé 
d'une MutueUe Scolaire dépendanl de l'Eeoi" Régionale 
d'Atakpamé. 

AaT. 1.- Une subvention-de trois cents Irancs, imputée 
sur les crédits du Chapitre XV. Arl. 6 parag. li. du Budget 
local de l'Exercice 1926 .st accordée il la dit. Mutuelle 
Scolaire. 
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ART. 3.- Le Chel du Secrétariat Général et le Com
mandant de Cercle d'Atakparné sont chargés de l'exécution 
du présent arrêté élui sera enregistré, eommuniqué et 
publié partout où besoin sera.. 

Lomé, le 9 Janvier 1920, 

BONè'!ECARRj:RE 

PAO ARRÊTI! DU 9 JANVIR. 192.6. 

Le Conseil d'Administration entendu: 

Sont approuvés eL rendus exécutoires les rôles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo placé sous le 
mandaI de la France afférents à l'exercice 1926 ci-après: 

Chapitre I~" - lliPOTS PERÇUS 8eR RÔL13S 

" 

I! 
1

Il 
.11 

ARTICLE ]'" IMPÔTS PERSONNELS. i! 

Paragraphe .) - Impôt persouuel sur les 

Rôle "'"~ 23 - Cercle d'Anécho 
Rôle N~ 24  Cercle de Klouto 

Paragraphe 2; - Impôt personnel sur les 
Indigènes, 

Européens. 

660· Fr. 

1.380 » 

Rôle N' 25 - Cercle d'Atakpamé -1'~ caté
gorie . 367.755 Fr. 

Rûle N' 21} - Cercle de Klouto  lm caté
gorie 2O~,2:!0 Fr. 

RÔle N' 27 - Cercle de Klouto - catégories 
supérie-ures 6.845 Fr. 

Paragraphe 4  Rachat de prestations. 

Rôle N' 28 - Cercle d'Allécho - Europééns 196 PI'. 

Rôle N' 29 - Cercle de Klouto - Européens 4'76 Fr. 

Rôle ;'(. 30 - Cercle de Klouto - Indigène, 80.888 1'1'. 

ARTlCLH 3. PATEJIITHS HT LICBNCIS. 

Paragraphe 1  Patentes, 

Rille N" 31 - Cercle de Klouto 9a,841 Fr. 

ARTtCLR. 4.- TAXES ASSltiH.IÎ.BS. 

Paragraphe 1 ~ Taxes sur les armes à feu. 

Rôle ;'(' 32  Cercle de Klouto _. Armes per
fectionnées 8~ FI', 

Rôle N' 33 - Cercle de Klouto Armes non 
perlectionnées 7,032 

Para graphe 4  Taxes sur les véhicules. 

RÔle N' 3I  Cercle de Kloulo . \/,4110 

Tolal. 770.828 

Fr. 

Fr, 

Fr. 

PAO "R~T~ nu \1 J••VI •• 1926, 

Le Conseil d'i\dministration entendu: 

Sont approuvés et rendus exécutoir•• le. rÔles primitifs 
du Budget Local du Territoire du Togo, placé sous le 
mandat d. la l''rauce, a/férents à l'exercice 1926 ci·oprès: 

Chapitre 1"~ lWPOTô PERÇCS SUR aOLES. 

ARTiCLE t*~ - IMPÔTS 1'8ilSO.NNBLS. 

Paragraphe i" Impôt personnel sur les EIHopéens. 

Cercle de Sokodé 4JO Fr. 

Paragraphe '2 ...... Impr,t personnel sur les In
digènes. 

RÔle N~ 36 Cercle de Sokodé catégories 

s!1périeures . , 6.235 Fr. 

Ilôle )J' 3i - 'Cercle de Sokodé 1'" catégorie 54'2.645 Fr. . . 
Paragraphe 4 - Rachat de prestations. 

Rôle 38 - Cercle de Sokodé - Intligiones 
catégories supérieures . i,296 Fr, 

IlMe N' 39 - Cerelcde Sokodé-lndigène. 
1'" catégorie 

ARTICLE. 3. PATENTES BT LIC8N"CHS._MO 

Paragraplle 1" - Patente•. 

Rôle N' 40 - Cel'c1e de Sansanné - Mango 2.090 Fr, 

ART1ClB. 4_ - TAXES Assam.RHs. 

:Paragraphe l'" ~ Taxes sur les armes à leu. 

Rôle N" 41 -- Cercle de Sokodé - Armes non 

pet'lecliounées 3.0H> Fr, 

Rôle N' 42 - Cercle de Sokodé. Armes per
fectionnees 30 Pr, 

Paragraphe 4 - Taxes sur 1•• véhicules 

RMe X' 43. - Cerele de Sokodé 180 Fr. 

Total . 1.025.472 Fr. 

ARRi'tri't X' 18 l'"rtanl l1IQdificatùm à l'arrêté N' 447 
du J J Décembre /9215 at'cordant, des Suppléflieli.lS de 
fouctùms et des indemn:ilès dive,'ses alU' foftL'lionnaires,t 
employés et agents en serpice dam' le Territoire du 1'Oflf) 
plan! sous Ü~ fft{Llldat de la FralU,'ffl{liu5i. qu'au pel'$olwel 
militai,·e. 

Le Gouverneur des Colonies, 
• 

Chevalier de la Légiou d'Ilonueur, 

Commissaire d. la République, 

Vu le décret du 2.3 ~fars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté N' 447 du 11 Décembre 1925 accordant dOl 
suppléments de fonctions et des indemnités diverses aux 
fonctionuaires, employés el agents en service dans le 
Territoire du Togo placé sous le mandat de la France 
ansÎ qu'an personnel militaire en ses aUendus; 

Snr la proposition du Commandant de cercle d'Atak
pam~; 

Le Conseil d'Administration entenùu: 

ARRÊTE: 

.ARTJCLH PRIUUHIt. - Est portée il six -mille francs 
(6.000 Fr) au lieu de trois mille Irancs (3.000 FI'.) 
l'indemnité fixée au tableau N° 1 annexé à l'arrêté susvisé 
du 11 Décembre 1925 au titre du Service de Santé, sons 
la rubrique: 
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